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Excellence Madame la 

Presidente de l’Assemblée 

Nationale ; 

Monsieur le Ministre des 

droits de l’homme  et de la 

formation à la Citoyenneté 

Chargé des Relations avec 

les Institutions de la 
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Republique,   Secretaire 

géneral du Gouvernement. 

Monsieur le Président de la 

Commission des Finances et 

du Développement 

Économique ; 

 

Madame et Messieurs les 

vice-présidents de 

l’Assemblée Nationale ; 
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Madame et Messieurs les 

Présidents des 

Commissions ; 

 

Messieurs les Présidents 

des Groupes 

Parlementaires ; 

 

Honorables Députés ; 
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Mesdames et Messieurs les 

Directeurs de Cabinet ; 

Commissaire General; 

Cadres des départements 

ministériels ; 

Mesdames et Messieurs ; 

 

Chers amis de la Presse ; 
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Je voudrais Excellence 

Madame la Présidente de 

l’Assemblée nationale, je 

voudrais au nom du 

Président de la République, 

Son Excellence Monsieur 

Faure Essozimna 

GNASSINGBE, au nom du 

gouvernement et en mon 
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nom propre, exprimer ma 

gratitude, à vous-même, 

Madame la Présidente de 

l’Assemblée Nationale, aux 

Présidents des Groupes 

Parlementaires et à 

l’ensemble des honorables 

députés, pour l’adoption de 
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la présente loi de finances 

exercice 2024. 

 

Je voudrais 

particulièrement adresser 

nos appréciations et 

félicitations aux membres 

de la Commission des 

Finances et du 

Développement 
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Economique et à son 

dynamique Président ainsi 

qu’à leur équipe d’appui, 

pour la qualité du travail 

abattu, la richesse des 

débats en commission, les 

contributions pertinentes 

qui ont abouti au vote ce 
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jour, de la loi de finances, 

exercice 2024. 

 

Honorables députés, 

 

Mesdames et Messieurs, 

La présente loi de finances 

que vous venez de voter, 

donne au gouvernement, 

les moyens de son action. 
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Le budget, exercice 2024, 

comme l’ont souligné les 

différents présidents des 

groupes parlementaires qui 

m’ont précédé s’équilibre 

en ressources et en charges 

à 2.179,1 milliards de 

francs CFA, soit une 

augmentation de 10,3% 
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par rapport à l’exercice 

2023 passant pour la 

première fois le cap 

symbolique des 2.000 

milliards de francs CFA et se 

trouvant ainsi multiplié par 

dix, par rapport à son 

niveau d’il y a quelques 

années. 
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Excellence Madame la 

Présidente de l’Assemblée 

nationale ; 

Honorables députés, 

Mesdames et Messieurs, 

 

Les orientations 

budgétaires, au titre de 

l’exercice 2024, visent à 

assurer l’accroissement des 
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recettes à travers 

l’élargissement de l’assiette 

fiscale, la maîtrise des 

charges de fonctionnement 

afin de dégager des marges 

budgétaires au profit des 

investissements 

structurants, des dépenses 
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sociales et des dépenses 

sécuritaires.  

 

Ces orientations qui 

prévoient la consolidation 

budgétaire à l’horizon 

2025, seront mises en 

œuvre à travers la 

poursuite des réformes en 

matière de gestion des 
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finances publiques, en 

faveur du climat des 

affaires et pour améliorer la 

notation financière de notre 

pays. 

 

Le budget, exercice 2024, 

est aligné sur les priorités 

du gouvernement, en lien 

avec l’exécution des projets 
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et programmes de la Feuille 

de route gouvernementale 

2020-2025 répondant aux 

aspirations profondes de 

nos populations en matière 

de santé, d’éducation, 

d’inclusion sociale et 

financière, à travers 

notamment :  
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- La protection sociale 

plus accrue, 

- La couverture maladie 

universelle qui sera 

opérationnelle dès 

janvier 2024,  

- la couverture santé 

universelle à travers :  
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• la réhabilitation des 

deux CHU à savoir le 

CHU Campus et le 

CHU Kara, 

• l’équipement des 

structures de santé 

existantes ainsi que 

la construction de 

nouveaux centres 
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de santé et des 

unités de soins 

périphériques sur 

toute l’étendue du 

territoire. 

- La construction de 

nouvelles universités 

dans chaque région 

dont la première phase 
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qui démarre en 2024 

concerne l’université de 

Kara et  l’université de 

Datcha. 

- En outre, l’accès à 

l’énergie et à 

l’electricité pour tous à 

un prix abordable 

demeure une grande 
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priorité pour le 

gouvernement. 

 

A cet égard, pour rappel, en 

2024, un montant de 669,2 

milliards de francs CFA sera 

consacré aux secteurs 

sociaux, soit 48% des 

crédits budgétaires alloués 
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aux ministères et 

institutions . 

 

En lien avec la feuille de 

route 2025, ce budget 

promeut également le 

développement soutenu 

des secteurs productifs 

notamment l’agriculture, 

l’industrie, les transports, la 
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logistique et les services de 

qualités. A ce titre, un 

montant de 419,9 milliards 

de FCFA, soit 30,1% des 

allocations budgétaires est 

prévu dans ce cadre.  

 

En outre, le budget 2024 

prend en compte les 

besoins visant le 
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renforcement de l’Etat et 

ses structures à travers la 

modernisation de notre 

économie par la 

digitalisation dans tous les 

secteurs de notre 

économie. Il prend surtout 

en compte les défis 

sécuritaires, notamment 
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l’équipement et les 

dotations des dépenses de 

fonctionnement des forces 

de défense et de sécurité 

afin de leur donner la 

plénitude de leurs  moyens 

appropriés pour la 

protection de notre pays.  
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Enfin, ce budget prend en 

compte les besoins liés à 

l’organisation apaisée des 

élections législatives et 

régionales en 2024. 

Un montant de 304,5 

milliards soit 21,9% des 

crédits budgétaires est 
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consacré pour soutenir ces 

activités. 

 

Madame la Présidente de 

l’Assemblée nationale, 

 

Honorables députés, 

 

Mesdames et Messieurs, 
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Sous l’impulsion du Chef de 

l’Etat, le Togo a mis en 

œuvre des réformes et des 

actions audacieuses qui ont 

permis : 

- de maintenir un cadre 

macro-économique 

stable,  



29 

 

- d’assurer la résilience 

de l’économie, 

- et d’améliorer le bien-

être des populations, 

dans un contexte 

international marqué 

ces dernières années 

par des chocs exogènes 

et des incertitudes 
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entraînant un 

ralentissement de la 

croissance mondiale en 

2023 et 2024 à environ 

3% ainsi que la hausse 

de l’inflation que nous 

commençons bien sûr à 

maitriser et à inverser la 

tendance.  
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Malgré ces incertitudes, il 

est attendu sur le plan 

national un taux de 

croissance réel de 6,6% en 

2024 contre 6,4% en 2023. 

 

Je voudrais à ce stade de 

mon propos saisir 

l’occasion pour saluer le 

leadership du Chef de l’Etat 
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pour l’atteinte de ses 

résultats encourageants. Je  

voudrais par ailleurs, 

remercier, une fois encore, 

tous les partenaires au 

développement qui 

soutiennent le 

Gouvernement pour la mise 

en œuvre des différentes 
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réformes et l’amélioration 

des conditions de vie de nos 

populations à travers leurs 

financements et appuis 

multiformes.  

 

Je voudrais 

particulièrement adresser 

nos remerciements au 

Fonds monétaire 
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international avec qui nous 

venons de conclure "un 

accord avec les services" 

pour un nouveau 

Programme sur la période 

2024-2027 au titre de la 

Facilité élargie de crédit 

(FEC) d’un montant 

d’environ 400 millions de 
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dollars à taux nul qui 

permettra de répondre aux 

besoins notamment en 

matière de sécurité et 

d'inclusion sociale. 

 

Madame la Présidente de 

l’Assemblée Nationale, 

Honorables députés, 

Mesdames et Messieurs, 
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Je ne saurais terminer mon 

propos sans adresser nos 

sincères félicitations à 

votre auguste Assemblée, 

pour le travail abattu sous 

votre leadership au cours 

de votre législature dont 

l’activité a été très intense 

avec l’adoption de multiples 
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textes qui ont servi de 

bases légales à l’action 

gouvernementale y compris 

lors des situations 

exceptionnelles.  

 

Enfin, je saisis 

l’opportunité, à l’orée de 

l’année 2024, pour 

présenter à vous-même, 
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Madame la Présidente de 

l’Assemblée Nationale, à 

tous les Honorables 

députés, ainsi qu’à vos 

familles respectives, mes 

meilleurs vœux de santé, de 

paix, de bonheur et de 

prospérité pour la nouvelle 

année qui s’annonce.  
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Puisse cette nouvelle année 

qui pointe à l’horizon, être 

porteuse d’espoir pour 

toutes nos concitoyennes et 

tous nos concitoyens. 

 

Je vous remercie pour votre 

aimable attention.  


